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Un grand nombre de dossiers ont marqué l’actualité de l’année 2010-2011, à la Commission scolaire des Hauts-Bois-de-
l’Outaouais. 

Dans un premier temps, il convient de souligner l’entrée en application de la convention de partenariat  conclue entre le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport et la CSHBO, conformément aux dispositions de loi 88. Adoptée par le conseil des 
commissaires le 30 juin 2010, cette convention établit des cibles précises à atteindre au cours des prochaines années, jusqu’en 2020. 

Dans le même esprit, signalons l’élaboration des conventions de gestion et de réussite des élèves , entre la CSHBO et ses 
divers établissements. Ces conventions définissent la façon dont seront mis en œuvre les moyens permettant d’atteindre les cibles 
précédemment mentionnées. La préparation de ces conventions a dominé les travaux de l’année et a suscité une collaboration étroite 
entre la commission scolaire et les établissements. Toutes les conventions ont été adoptées en juin 2011. 

De plus, dans la foulée d’une démarche provinciale sur la place des commissions scolaires au Québec, le conseil des 
commissaires, en juin, a adopté un plan de promotion du rôle des commissaires . Ce plan vise à rehausser la visibilité des 
commissaires dans la communauté et à valoriser le travail des commissions scolaires en général et de la CSHBO en particulier. 

Enfin, la CSHBO a aussi entrepris un projet majeur, relié à l’efficacité énergétique . Ce projet représente des investissements de 
7,9 millions $ et va engendrer des économies annuelles de près de 420 000 $, ce qui permettra de rembourser les coûts sur une 
période de 16 ans. Il sera aussi possible de réduire la consommation énergétique de 9 571 gigajoules par année et de diminuer de 
1 474 tonnes les émissions annuelles de CO2. 

Tout ce qui précède, évidemment, ne constitue qu’un survol de tout ce qui s’est fait et cela ne doit pas faire oublier la masse des 
actions régulières entreprises en cours d’année. 

Nous vous invitons maintenant à prendre connaissance de ce rapport annuel qui donne un bref aperçu de l’année scolaire 2010-
2011. Bonne lecture! 

     
 
Mme Diane Nault    M. Harold Sylvain 
Présidente     Directeur général 
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Le Rucher de la Vallée de la Gatineau 
o École primaire Christ-Roi (Maniwaki) 
o École primaire Académie Sacré-Cœur (Maniwaki) 
o École primaire Dominique-Savio (Montcerf-Lytton) 
o École primaire Laval (Ste-Thérèse) 
o École primaire Pie-XII (Maniwaki) 
o École primaire Sacré-Cœur (Grand-Remous) 
o École primaire St-Boniface (Bois-Franc) 
o École primaire Ste-Croix (Messines) 
 

Cité étudiante de la Haute-Gatineau 
o École secondaire Cité étudiante de la Haute-Gatineau 

(Maniwaki) 
o Centre de formation en entreprise et récupération (CFER) 
 

Sieur-de-Coulonge 
o École secondaire Sieur-de-Coulonge (Fort-Coulonge) 
 

Établissement des Adultes CSHBO 
o Centre Pontiac (Fort-Coulonge) 
o Centre Notre-Dame-du-Désert (Maniwaki) 
o Centre St-Joseph (Gracefield) 
o Centre St-Eugène (Déléage) 
 

Centre de formation professionnelle Pontiac 
o Centre de formation professionnelle Pontiac (Fort-

Coulonge) 
 

Centre de formation professionnelle 
de la Vallée de la Gatineau 

o Centre de formation professionnelle de la Vallée de la 
Gatineau (Maniwaki) 

 

Cœur-de-la-Gatineau 
o École primaire Notre-Dame-de-Grâce (Bouchette) 
o École primaire Reine-Perreault (Blue-Sea) 
o École primaire St-Nom-de-Marie (Lac-Ste-Marie) 
o École primaire Ste-Thérèse (Cayamant) 
o École primaire et secondaire Sacré-Cœur (Gracefield) 
 

Primaire Pontiac 
o École préscolaire St-Pierre (Fort-Coulonge) 
o École primaire Jean-Paul II (L’Envolée) (Campbell’s Bay) 
o École primaire Notre-Dame-du-Sacré-Cœur (Chapeau) 
o École primaire Poupore (Fort-Coulonge) 
o École primaire Ste-Anne (Île-du-Grand-Calumet) 
o École primaire Ste-Marie (Otter-Lake) 
 

Clientèle  
     81 élèves inscrits à la maternelle 4 ans 
   236 élèves inscrits au préscolaire (maternelle 5 ans) 
1 415 élèves inscrits au primaire 
1 178 élèves inscrits au secondaire 
   111,60 ETP en formation professionnelle 
   239,38 ETP en formation générale adulte 
                   (ETP : équivalent temps plein) 

  La CSHBO offre des services éducatifs sur le territoire 
des MRC Vallée de la Gatineau et Pontiac (35 
municipalités et deux communautés autochtones), soit 
une superficie de 27 000 kilomètres carrés. Son personnel 
régulier, en 2009-2010, incluait 249 enseignant-e-s, 17 
professionnel-le-s, 101 employé-e-s de soutien et 35 
cadres et directions d’écoles et de centres. 
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Diane Nault, 
présidente 

    

 

  

     

  

Marielle Roy 
Commissaire parent 
représentant le secondaire 

Chantal Lamarche 
Commissaire parent 
représentant le primaire 
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Chantal Tremblay Bernard Caron Éric Éthier Damien Lafrenière 

Marise Veilleux Daniel Moreau, 
Vice-président 

Janique Lachapelle Charles Langevin 

Jacques Pilon Denise Miron Marion 

Annette Dumouchel Guylaine Marcil Jacques Masseau 

Madeleine Aumond, 
Présidente du comité exécutif 
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Principales décisions 2010-2011 
 

Voici les principales discussions et décisions survenues en 2010-2011. 
 

 25 août 2010  
o Présentation des priorités 2010-2011 de la direction 

générale 
o Lancement d’une démarche visant à rapatrier à l’école 

Laval l’ensemble des élèves faisant partie de son bassin 
d’alimentation 

o Nomination de M. Stéphane Rondeau au poste de directeur 
général adjoint 

29 septembre 2010 
o Autorisation de signer un contrat de services 

éconergétiques avec la firme Ecosystem, dans le cadre du 
projet d’économie d’énergie, un programme de rénovation 
des systèmes d’éclairage et de chauffage de la presque 
totalité des écoles et des centres de la CSHBO 

o Dépôt d’un plan de réduction des dépenses administratives 
et demande de dérogation au niveau de la réduction des 
effectifs administratifs 

o Adoption du bilan du plan d’action 2009-2010 
27 septembre 2010 
o Adoption d’une motion de félicitations envers Mme Vicky 

Veilleux, enseignante à l’école de Gracefield, nommée 
récemment intervenante de l’année par Oxfam-Québec - 
Club 2/3 

24 novembre 2010 
o Adoption du plan d’action 2010-2011 
o Présentation des états financiers 2009-2010 qui indiquaient 

un surplus de 771 626 $ 
 
o M 

26 janvier 2011  
o Annonce que le MELS accorde plus d’un million $ pour huit 

projets de rénovation dans le cadre du programme 
«Maintien des bâtiments» 

o Déclaration des Journées de la persévérance scolaire : 14, 
15, 16, 17 et 18 février 2011 

23 février 2011 
o Engagement d’un nouveau Protecteur de l’élève, en la 

personne de M. Raynald Labelle 
o Dévoilement d’un prix spécial que la CSHBO décernera au 

Gala de la PME pour promouvoir la persévérance : la 
Pomme d’or 

28 avril 2011 
o Nomination de M. André J. Roy au poste de directeur du 

service des ressources humaines et secrétaire général 
25 mai 2011 
o Adoption d’une motion de félicitations à l’endroit de la 

présidente, Mme Diane Nault, nommée récemment à 
l’Ordre du mérite scolaire 

29 juin 2011 
o Adoption du budget 2011-2012, d’un montant de 43,3 

millions $ 
o Adoption du bilan des activités 2010-2011 du comité 

environnemental 
o Adoption du Plan de promotion du rôle des commissaires 
o Adoption de projets de rénovation dans le cadre de trois 

programmes, pour un total de plus de 2 millions $ 
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   En juin 2010, le conseil des commissaires a adopté un plan de promotion afin de mieux faire connaître le rôle des 
commissaires auprès des employés, des parents et de la communauté en général. Le plan définit les principaux éléments 
du rôle des commissaires (voir ci-bas) et propose des actions à réaliser de la part de la présidente du conseil des 
commissaires, des commissaires, de la direction générale et de d’autres intervenants impliqués. 
   Une des priorités du plan consistait à réaliser un document d’information général sur la commission scolaire (voir page ci-
dessous), intitulé «La CSHBO en quelques mots» et distribué auprès des employés et des parents. La pose de plaques à 
l’entrée des bâtiments de la commission scolaire a aussi permis d’assurer une meilleure identification des commissaires. 
 

 
Le rôle des commissaires 

 
o Écouter les demandes des parents et des citoyens et les soumettre au conseil 
 
o Prendre des décisions pour assurer la qualité des services éducatifs des écoles et des 

centres 
 
o Veiller au partage des ressources matérielles, financières et humaines entre les 

établissements 
 
o Promouvoir les réussites de l’école publique 
 
o Soutenir le développement de la région en créant des liens avec des partenaires ou des 

entreprises pour des projets de nature éducative, économique, sociale ou culturelle 
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Responsabilités d’ordre général 
o Le commissaire respecte son engagement d’honneur. 
o Le commissaire exerce ses fonctions dans le respect des lois et des chartes établies. 
 

Responsabilités envers la communauté 
o Le commissaire respecte les droits de toutes et tous. 
o Le commissaire s’assure de la plus grande équité possible dans l’offre des services à la communauté. 
o Le commissaire consulte les citoyens de leur communauté et informe le conseil des commissaires des besoins et des attentes de leur 

circonscription. 
o Le commissaire doit concilier ses fonctions de représentant du parent, du contribuable, du citoyen et être à l’écoute de leurs attentes. 
o Le commissaire veille à la pertinence et la qualité des services éducatifs offerts par la commission scolaire, tout en s’assurant de 

l’efficacité et de l’efficience de la gestion des ressources humaines, des ressources matérielles et des ressources financières. 
 

Responsabilités envers la commission scolaire 
o Le commissaire fait preuve de fidélité et de respect envers les orientations, les priorités, les règlements, les politiques et les décisions 

établis par le Conseil. 
o Le commissaire fait preuve de respect et de courtoisie dans ses relations avec les autres membres du Conseil. 
o Le commissaire est solidaire des décisions du Conseil et doit en favoriser l’exécution. 
o Le commissaire veille aux intérêts de la commission scolaire. 
o Le commissaire fait preuve de rigueur dans les analyses qu’il fait et les jugements qu’il porte. 
o Le commissaire est tenu au secret et à la discrétion sur tout document et renseignement de nature confidentielle, obtenu dans 

l’exercice de ses fonctions, même lorsqu’il n’est plus en exercice. 
o Le commissaire assume ses devoirs de disponibilité et d’assiduité aux séances du Conseil et aux comités où il a accepté de participer. 
o Le commissaire évite d’être placé en conflit d’intérêts ou en apparence de conflits d’intérêts et évite toute situation où son intérêt 

personnel peut l’influencer dans l’exercice de ses fonctions. 
 

Responsabilités envers le personnel et les élèves 
o Le commissaire exerce son rôle et ses responsabilités sans discrimination pour l’ensemble des personnes relevant de ses 

compétences. 
o Le commissaire s’applique à favoriser, dans le l’adoption des politiques et règlements, la poursuite des valeurs promues par la 

commission scolaire. 
o Le commissaire fait preuve de respect et de courtoisie dans ses relations avec le personnel œuvrant dans son organisation. 

En 2010-2011, aucune plainte n’a été émise relativement au code d’éthique et de déontologie. 
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   Signée en juin 2010, la 
convention de partenariat 
conclue entre le ministère 
de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport et la Commission 
scolaire des Hauts-Bois-
de-l’Outaouais a connu sa 
première année 
d’actualisation en 2010-
2011. Une reddition de 
compte complète sera faite 
sur cette convention en 
juin 2012. 
 

   L’année 2010-2011 fut ponctuée de nombreuses rencontres du comité local de pilotage CSHBO (10 rencontres). Ces 
dernières auront notamment permis à tous les gestionnaires de développer une vision commune de la démarche de 
réalisation des convention de gestion et de réussite (CGRÉ). Ainsi, en cohérence avec les autres encadrements (plan 
stratégique / plan de réussite SIAA / convention de partenariat,  etc.), toutes nos écoles ont signé, tel que prescrit, leur 
convention de gestion et de réussite éducative (CGRÉ). Celles-ci permettent d’identifier concrètement les contributions des 
écoles à l’atteinte des objectifs de notre convention de partenariat CSHBO. 

*Extrait du document officiel «Portrait de situatio n DRO 2011» 
BUTS Situation 

initiale 2008 
Situation 

actuelle 2010 
Situation 

visée 2012 
1- a) Augmenter la diplômation et qualification 61 % 59 %* 64 % 

1- b) Diminuer les sorties sans diplôme ni qualifi-
cation 
 

35 % 31 % 33 % 

2- a) Améliorer la réussite du français / écrit    
épreuves MELS de secondaire 5) 

74 % 70 % 
 

76 % 

2- b) Améliorer la réussite du français / lecture 
(épreuve MELS de 6e année) 
 

À venir À venir À venir 

3) Améliorer la persévérance et la réussite des 
EHDAA (hausser le taux de qualification FMSS) 
 

 
47 % 

 
71 % 

 
50 % 

4- a) Améliorer l’environnement sain et sécuritaire 
dans les écoles (activités parascolaires) 
 

À venir À venir À venir 

4- b) Augmenter de 4 % le sentiment de sécurité du 
personnel et mettre à jour les Plans de mesures 
d’urgence (PMU) 
 

83 % 
70 % (PMU) 

À venir 87 % 
100 % (PMU) 

4 c) Améliorer les services d’accompagnement et 
le soutien pour traiter la violence 
 

75 % À venir 100 % 

5) Augmenter le nombre d’élèves inscrits en FP de 
moins de 20 ans 
 

26 24 28 
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   Au niveau du service des 
ressources éducatives, 
l’année 2010-2011 aura 
permis d’actualiser plusieurs 
actions visant à soutenir les 
écoles et intervenants dans 
leur quête de réussite et de 
persévérance scolaire en 
fonction des priorités et 
besoins retenus par les 
écoles. 

 

Service des ressources éducatives 

Le taux de réussite par degrés pour les mathématiqu es 
 
Niveaux/matières 

Mathématiques 

2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 

Primaire  86,5 % 83,7 % 86,3 % 84,0 % 

Secondaire 2  75,2 % 75,8 % 78,1 % 71,1 % 

Secondaire 3  75,9 % 71,7 % 80,8 % 69,7 % 

Secondaire 4  85,0 % 79,2 % 75,7 % 75,4 % 

Secondaire 5  83,5 % 81,7 % 85,0 % 93,8 % 

 

Le taux de réussite par degrés pour le français 

 
Niveaux / matières  

Lecture Écriture 

2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 

Primaire  82,5 % 82,6 % 84,9 % 84,2 % 83,0 % 83,9 % 83,8 % 85,1 % 

Secondaire 2  80,2 % 82,1 % 78,2 % 82,9 % 78,2 % 85,6 % 82,8 % 79,4 % 

Secondaire 3  68,3 % 79,1 % 77,3 % 77,6 % 78,2 % 74,7 % 86,0 % 89,7 % 

Secondaire 4  81,7 % 78,7 % 86,7 % 69,8 % 77,5 % 78,3 % 83,9 % 81,0 % 

Secondaire 5  74,4 % 71,6 % 83,5 % 85,4 % 78,9 % 83,7 % 73,0 % 75,3 % 
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   Le service des ressources technologiques, de l’organisation et du transport scolaire a poursuivi son effort visant à soutenir la mission 
éducative des écoles, des centres et des services administratifs. L’équipe technique, au cours de l’année, a répondu à 2 286 requêtes de 
service, soit une diminution de 3,3 % comparativement aux 2 364 requêtes de 2009-2010. 
   La commission scolaire, dans le cadre de l’organisation du service de transport scolaire, a aussi mis sur pied des circuits d’autobus sur 
plus de 8 000 kilomètres de distance, ce qui a permis de desservir environ trois mille élèves du primaire et du secondaire et plus de cent 
élèves de l’éducation des adultes et de la formation professionnelle. 

    
   Le service des ressources matérielles a connu une grosse année de réalisation. Plusieurs gros projets ont été mis en exécution. Il est 
certain que nous avions et que nous gardions en tête notre premier but : rendre attrayants nos établissements et surtout, plus 
sécuritaires. Des montants considérables ont été injectés dans la rénovation de salles de toilettes dans diverses écoles. Le MELS ayant 
autorisé, pour l’entretien du parc immobilier en 2010-2011, un budget de 2,1 millions $, à l’aide des mesures Maintien des bâtiments, 
Résorption du déficit d’entretien, Amélioration de l’accessibilité aux personnes handicapées et Amélioration maintien et transformation. 
Des travaux de rénovation ont été exécutés aux endroits suivants : ESSC (105 000 $), CEHG (700 000 $), Cœur de la Gatineau (500 000 
$), Rucher (300 000 $), Primaire Pontiac (340 000 $), Établissement des adultes (125 000 $), centre administratif (30 000 $). 
   Dans le dossier d’économie d’énergie, nous avons progressé énormément. Présentement, neuf écoles bénéficient d’un nouveau 
chauffage avec contrôle informatisé à distance. De plus tous les bâtiments de la commission scolaire bénéficient maintenant d’un 
éclairage efficace et économique. Nous croyons fortement que nous réussirons à rencontrer les exigences du MELS en regard à la 
baisse de consommation énergétique. Nous vous invitons aussi à consulter le site www.cshbo-icionagit.com pour plus d’informations. 
�

Service des ressources technologiques, de l’organisation et du transport scolaire 

Service des ressources matérielles 

    
   Le rôle du service des ressources humaines est de s’assurer de la qualité du service offert par tout son personnel auprès de la clientèle 
scolaire et de le rallier à la mission première, soit la réussite éducative des élèves. Le service a donc poursuivi ses efforts concernant le 
recrutement et la rétention de personnel qualifié, notamment par la visite de différentes universités et par l’implication de partenaires 
(Complicité Emploi). Le développement du sentiment d’appartenance à la commission scolaire est aussi un défi de taille dans notre 
organisation qui doit demeurer attrayante pour minimiser les départs et le service peut compter sur plusieurs outils : guide d’insertion 
professionnelle visant à accompagner les nouveaux arrivants, participation aux travaux de plusieurs comités en lien avec la valorisation 
de la profession enseignante, système de mentorat, accueil du nouveau personnel, formation continue, etc. En conclusion, le service 
travaille dans une seule direction : le développement d’un personnel épanoui, compétent et dédié à la réussite scolaire de ses élèves. 
 

Service des ressources humaines et  secrétariat général 
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Service des ressources financières 

 
Taxes scolaires 
   4 619 976 $       10,64 % 
 
Subventions de fonctionnement du MELS 
 35 535 935 $       81,83 % 
 
Droits de scolarité 
        91 208 $         0,21 % 
 
Subventions FP et FG 
      469 483 $         1,08 % 
 
Vente de biens et services 
   1 812 018 $         4,17 % 
 
Revenus divers 
      803 094 $         1,85 % 
 
Variation de la subvention – financement 
        95 764 $         0,22 % 
 
TOTAL 

43 427 478 $               100,00 % 
 

 

Revenus  2010-2011 
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Service des ressources financières 

 
Enseignement et formation 
 17 421547 $       40,12 % 
 
Soutien à l’enseignement et à la formation 
   8 883 886 $       20,46 % 
 
Services d’appoint 
   6 107 027 $       14,06 % 
 
Activités administratives 
   3 061 378 $         7,05 % 
 
Activités relatives aux biens meubles et 
immeubles 
   4 948 082 $       11,39 % 
 
Activités connexes 
   2 697 040 $         6,21 % 
 
Surplus de l’exercice 
      308 518 $         0,71 % 
 
TOTAL 

43 427 478 $               100,00 % 
  

Dépenses 2010 -2011 
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Notre vision 
 

   «Une commission scolaire qui s’engage activement dans la mise en place d’une culture de réussite , axée sur l’excellence, 
l’ouverture au changement et l’émergence d’une relève de qualité, tout en contribuant au développement de son milieu.» 

(Planification stratégique 2007-2012, CSHBO) 
 

Notre mission 
 

   «La commission scolaire a pour mission d'organiser, au bénéfice des personnes relevant de sa compétence, les services éducatifs 
prévus par la présente loi et par les régimes pédagogiques établis par le gouvernement. La commission scolaire a également pour 
mission de promouvoir et valoriser l'éducation publique sur son territoire, de veiller à la qualité des services éducatifs et à la réussite des 
élèves en vue de l'atteinte d'un plus haut niveau de scolarisation et de qualification de la population et de contribuer, dans la mesure 
prévue par la loi, au développement social, culturel et économique de sa région.» 

(Article 207.1 de la Loi sur l’instruction publique) 
 

Nos valeurs 
 

   Pour assurer le bon développement de la commission scolaire, nous croyons :  
 …que la loyauté , la transparence , l’honnêteté , l’équité , la justice , le respect  et la cohérence  sont des éléments essentiels à 

l’éthique qui doit gouverner nos actions; … 
 …que l’effort ,  la continuité  et l’engagement  sont à la base de la persévérance; … 
 …que le souci de l’excellence  et de la qualité  sont les gages de la rigueur de notre travail;… 
 …et que le respect du milieu  est important pour la qualité de l’environnement où opère la commission scolaire. 

 

Nos orientations 
 

   Conformément aux dispositions de son plan stratégique 2007-2012, la commission scolaire a défini plusieurs priorités, regroupées 
autour de cinq grandes orientations : 

 «La réussite et la persévérance de chaque élève, jeune et adulte, et la diversification des voies de formation» 
 «Une qualité de vie professionnelle à l’intérieur de notre organisation» 
 «Une structure organisationnelle qui agit dans le respect des rôles et de la culture des entités géographiques qui composent la 

commission scolaire» 
 «Un réseau de télécommunication exploité de façon optimale» 
 «Une organisation qui est un partenaire reconnu dans le développement socio-économique des deux régions qu’elle dessert» 
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Nos services 
 

   La Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais offre aux jeunes une large gamme de services éducatifs à travers un réseau 
comptant dix-huit écoles primaires, une école primaire et secondaire et deux écoles secondaires. 
   Elle dispose également d’un établissement dédié à l’éducation des adultes (quatre points de service) et de deux centres de formation 
professionnelle (trois points de service). 
 

Nos engagements 
 

   Nous voulons offrir à la population de la Vallée de la Gatineau et du Pontiac des services éducatifs de la plus haute qualité possible 
et, pour y parvenir, nous nous engageons  à : 

 Favoriser l’accessibilité de nos services; 
 Appuyer et accompagner nos établissements; 
 Faciliter la mise en place de l’offre de services en région des institutions d’enseignement supérieur; 
 Favoriser l’émergence d’une culture de réussite; 
 Veiller à ce que les membres de notre personnel disposent des outils dont ils ont besoin; 
 Assurer une bonne gestion de nos ressources, dans un esprit d’équité et d’efficacité; 
 Veiller à la santé de nos élèves et des membres de notre personnel; 
 Favoriser une bonne maîtrise de la langue française auprès de nos élèves et des membres notre personnel; 
 Agir en concertation avec nos partenaires de la communauté. 

 

Pour nous rejoindre  
 

   Si vous désirez nous contacter, vous pouvez nous rejoindre aux coordonnées suivantes. 
 

 

Secrétariat général 
Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais 
331, rue du Couvent 
Maniwaki (Québec) J9E 1H5 
 

Téléphone : (819) 449-7866, poste 16228 
Sans frais  (888) 831-9606, poste 16228 
Télécopieur : (819) 449-2636 
Courriel :  info@cshbo.qc.ca  
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Rapport annuel du Protecteur de l’élève 
pour l’année scolaire 2010-2011 

 

Présenté au conseil des commissaires 
 

Par Reynald Labelle, Ph.D. 
Protecteur de l’élève 

 

27 septembre 2011 
 

 
Gatineau (Québec), le 20 septembre 2011 

 
Madame Diane Nault 
Présidente 
Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais 
331, rue du Couvent 
Maniwaki (Québec) 
J9E 1H5 
 
Madame, 
 
En conformité avec l’article 220.2 de la Loi sur l’Instruction publique, en tant que Protecteur de l’élève pour votre commission 
scolaire, il me fait plaisir de vous transmettre mon rapport annuel pour l’année 2010-2011. 
 
J’ai rédigé ce rapport au meilleur de ma connaissance, selon le libellé de l’article cité plus haut. 
 
Espérant le tout conforme, je vous prie d’accepter l’expression de mes sentiments distingués. 
 

M. Reynald Labelle, 
Protecteur de l’élève 
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INTRODUCTION 
 
 

Le mandat 
 
Du 1er juillet au 15 décembre 2011, j’ai assumé la fonction de substitut au Protecteur de l’élève. À partir du 15 décembre 2011, 
la commission scolaire m’a demandé d’assumer la fonction de Protecteur de l’élève par intérim. La commission scolaire m’a 
nommé officiellement comme Protecteur de l’élève à partir du 24 février 2011 jusqu’au 30 juin 2014.  
 
 
Le contenu du rapport 
 
 
En ce qui concerne le rapport annuel, l’article 220.2 de la Loi sur l’instruction publique en précise le contenu : 
 
« Le protecteur de l’élève doit transmettre annuellement à la commission scolaire un rapport qui indique le nombre et la nature 
des plaintes qu’il a reçues, la nature des correctifs qu’il a recommandés ainsi que les suites qui leur ont été données. Le 
rapport du protecteur de l’élève doit être joint au rapport annuel de la commission scolaire. » 
 
 
En conformité avec cet article, le contenu de ce rapport se présente comme suit : 
 
1. Le nombre et la nature des plaintes reçues. 
2. La nature des correctifs recommandés 
3. Les suites qui ont été données. 
 
 
En conclusion de ce rapport, une recommandation sera formulée. 

 
 
 

���������	�����
��
	���
�����.+
�! �	��
" �

 

����&&&&����



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
RAPPORT 
 
1 Le nombre et la nature des plaintes reçues. 
 

Au cours de l’année scolaire 2010-2011, je n’ai reçu aucune plainte formelle qui a nécessité mon intervention en tant que 
Protecteur de l’élève. 
 
Toutefois, j’ai répondu à deux (2)  appels téléphoniques de la part de personnes qui avaient l’intention de déposer une 
plainte. 
 
À la réception d’une telle demande, la première étape a été de vérifier la recevabilité de la plainte. Pour ce faire, ma première 
préoccupation en a été une d’écoute. Je demandais alors à la personne de m’exposer la situation qui la préoccupait. 
 
Dans tous les cas, j’ai constaté que les personnes n’avaient pas franchi l’étape du dépôt d’une plainte formelle au 
responsable des plaintes de la commission scolaire. 
 
Mon rôle a alors été de leur donner toutes les informations nécessaires pour qu’elles puissent suivre le processus établis. À 
chaque fois, je leur spécifiais qu’elles pouvaient me contacter de nouveau si cette étape du dépôt de la plainte au 
responsable de la Commission scolaire ne leur donnait pas satisfaction. 
 
Comme je n’ai eu aucun retour, j’en déduis que la situation problématique vécue par ces personnes a été résolue à leur 
satisfaction. 

 
 
2 La nature des correctifs recommandés 
 

À la suite de cette première année d’expérience dans cette fonction, je constate que les demandes sont peu nombreuses. À 
mon avis, c’est un indice que le processus de règlement des plaintes mis en place donne les résultats escomptés et que les 
personnes concernées, à chacune des étapes du processus, s’acquittent bien de leur rôle. 
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Par ailleurs, je constate que les personnes qui m’ont contacté manquaient d’information. De l’extérieur, pour ces personnes, le 
processus est complexe. Elles confondent le rôle d’une direction d’établissement, d’un chef de service ou d’un professionnel 
avec celui du responsable des plaintes. Quand elles rencontrent un problème au niveau d’un établissement scolaire, elles se 
sentent dépourvues et ne voient pas qu’il y a d’autres étapes possibles pour régler la situation. 
 
Compte-tenu de la nouveauté du processus de règlement des plaintes, cette situation ne m’apparaît pas anormale.   

 
 
3 Les suites qui ont été données 
 

Je considère que les suites nécessaires ont été données dans chacun des dossiers et que des solutions adaptées ont été 
apportées à chacune des situations. 

 
 
CONCLUSION 
 

En conclusion, ma seule recommandation est de poursuivre l’implantation de ce processus de règlement des plaintes et de 
porter une attention particulière à l’information de la population. 
 
Soyez assurée que j’ai assumé cette fonction au meilleur de ma connaissance dans le seul but d’apporter une modeste 
contribution à l’amélioration des services aux élèves. 
 
Je vous prie d’accepter, madame la présidente, l’expression de mes sentiments distingués, 

 
 
 

M. Reynald Labelle, 
Protecteur de l’élève 
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L’épouse de M. Pelletier, Mme Mireille Lacroix, acc ompagnée de 
ses deux fils, Luc et Alain, et Daniel Moreau, vice -président de la 
CSHBO. 
  

Mme Diane Nault, présidente, et Mme Marlène 
Thonnard, deuxième directrice générale de la 
CSHBO, de 2002 à 2008. Suite au décès de M. Louis Pelletier, premier directeur général de la 

Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais, au début 2011, le 
conseil des commissaires a décidé de rendre un hommage particulier à 
ses premiers directeurs généraux en apposant leurs portraits à l’entrée 
de la salle des Hauts-Bois, au centre administratif. Une cérémonie 
spéciale a donc été mise sur pied le mercredi 25 mai 2011, juste avant 
la tenue d’une séance régulière du conseil, pour présenter au public 
ces tableaux et rendre hommage aux premiers directeurs généraux de 
la CSHBO. 
 

Les d.g. de la CSHBO 
 
M. Louis Pelletier           1998 - 2002 
Mme Marlène Thonnard          2002 - 2008 
M. Harold Sylvain           2008 -   
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Membres – 2010-2011 
 

Délégué-e-s        Substituts 
 

001 Mme Marielle Roy        Mme Marthe Drolet 
Représentant de  Sieur-de-Coulonge 
Présidente du comité de parents 
Parent commissaire (secondaire) 
 

002 M. Bruno Nicolas       Mme Kimberly Lévesque 
Représentant de Pontiac Primaire 
 

003 Mme Chantal Lamarche      Mme Nadine Pinton 
Représentante du Cœur-de-la-Gatineau 
Vice-présidente du comité de parents 
Parent commissaire (primaire) 
 

004 Mme Natacha Gosselin       Mme Caroline Pétrin 
Représentante du Rucher de la Vallée-de-la-Gatineau 
 

005 M. Jean-Marc Tassé      Mme Nathalie Piché 
Représentant de la Cité étudiante de la Haute-Gatineau 
Délégué au comité consultatif de transport 
 

Mme Élizabeth Éthier 
Représentante du comité consultatif pour les élèves 
handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 

   Composé de six représentants, 
le comité de parents a siégé à cinq 
reprises : 9 novembre 2010, 18 
janvier 2011, 8 mars 2011, 26 avril 
2011 et 31 mai 2011. 
   Il a également tenu une 
rencontre conjointe avec le comité 
consultatif pour les élèves 
handicapés ou en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage 
(26 avril 2011). Le comité a traité 
de nombreux dossiers impliquant 
les parents, a été consulté sur 
divers sujets et a participé aux 
activités de la Fédération des 
comités de parents du Québec. 
   La CSHBO tient à remercier 
chaleureusement toutes les 
personnes qui ont siégé au comité 
de parents au cours de l’année 
scolaire 2010-2011 : merci de 
votre disponibilité, de votre 
enthousiasme et de votre intérêt 
envers les élèves de nos écoles. 
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   Pour l’année scolaire 2010-2011, le conseil des commissaires de la Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais a 
reçu un total de sept (7) plaintes venant de parents d’élèves. Ces plaintes ont fait l’objet de discussions lors de la rencontre 
du 27 septembre 2011 du conseil des commissaires et des suivis ont été apportés lorsqu’approprié. 
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Cité étudiante de la Haute -Gatineau  
Bruny Surin et FrédéricK Boulianne en conférence  

CFP de la Vallée de la Gatineau  

Une formule originale pour découvrir les cours 

Primaire Pontiac  
«Ici Radio-Chapeau!» 

 

Établissement des adultes CSHBO  
Deux étudiants primés à un concours provincial 

 

Le 17 juin 2011, l’école Notre-
Dame-du-Sacré-Cœur, de 
Chapeau, s’est transformée en 
station radiophonique, avec l’aide 
de la Fondation Radio-Enfant. 
Les élèves et les enseignants de 
l’école ont pris en charge 
l’animation de la radio étudiante, 
montant des entrevues, chantant 
des airs populaires, présentant 
des chansons enregistrées, 
racontant des blagues, parlant de 
leur livre préféré, etc.  

Le 27 avril, le Centre de formation 
professionnelle de la Vallée de la 
Gatineau a tenu une activité faisant 
voir aux élèves le grand éventail des 
formations offertes. La formule était 
simple : à chaque période, pendant 
toute une journée, les élèves 
découvraient un cours différent. 
L’activité présentait quatre formations 
en tout (armurerie, mécanique 
automobile, mécanique de véhicules 
légers et secrétariat-comptabilité) et 
comprenait aussi un dîner collectif. 

Pour mousser la motivation des 
élèves de la Cité étudiante, une 
activité bien spéciale a été 
organisée le 28 mars. Les élèves 
de secondaire 3, 4 et 5, à 
l‘auditorium ont assisté à une 
conférence de l’enseignant 
d’éducation physique Frédérick 
Boulianne, dont l’épouse a subi 
un grave accident, et une autre 
de l’athlète bien connu Bruny 
Surin, détenteur de médailles en 
course et en saut en longueur.  

 

Deux élèves du centre Notre-Dame-du-
Désert, de Maniwaki, ont été primés 
lors d’un concours provincial qui 
s'adressait à tous les élèves inscrits à 
l'éducation des adultes au Québec et 
ils ont eu l’honneur de voir leur texte 
inclus dans un recueil littéraire (Ma 
plus belle histoire). Ces gagnants, 
Robert Martin et Jennifer Morin-Rozon 
ont été honorés lors d'une activité qui a 
eu lieu le 5 avril 2011, dans le cadre de 
la Semaine québécoise des adultes en 
formation. 
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Sieur -de-Coulonge  

L’ESSC gagne un prix de 20 000 $ 

CFP Pontiac  
Présentation des formations 

Cœur-de-la-Gatineau  
Blue Sea gagne le Grand Défi Pierre-Lavoie 

 

Le Rucher de la Vallée de la Gatineau  
Un accueil pour les futurs élèves de maternelle 

 

Les élèves de l’école Reine-
Perreault, de Blue Sea, ont 
remporté le prix régional au 
Grand Défi Pierre-Lavoie et 
passé une fin de semaine de rêve 
au Stade olympique de Montréal. 
Le dévoilement des écoles 
gagnantes (une par région 
administrative) s’est fait en direct, 
par Internet, à partir de 
l’Assemblée nationale. Lorsque 
les élèves ont appris qu’ils étaient 
choisis, ils ont éclaté de joie. 

Le 19 janvier, le CFP Pontiac a 
profité d’une opération portes 
ouvertes pour présenter aux 
visiteurs les diverses formations 
disponibles en formation 
professionnelle à la CSHBO : 
secrétariat-comptabilité, bien 
sûr, mais aussi mécanique 
automobile, réparation d’armes 
à feu, ébénisterie, préposé aux 
bénéficiaires en établissement 
de santé, cuisine, etc. L’activité 
a été très appréciée. 

Les élèves qui doivent fréquenter 
la maternelle dans les écoles du 
Rucher en 2011-2012 sont venus 
visiter leur classe lors d’une 
activité spéciale, appelée la Fête 
5 ans. Cette activité, tenue en 
mai, a connu un grand succès, 
notamment grâce à la 
collaboration des parents, dont 
plusieurs se sont libérés de leurs 
obligations professionnelles pour 
accompagner leur enfant pour sa 
première visite officielle à l’école. 

L’école Sieur-de-Coulonge a 
remporté un prix de 20 000 $ en 
participant à un concours national 
de la compagnie Best Buy. Le prix 
a servi à améliorer les équipements 
informatiques de l’école. Pour 
gagner, l’enseignant Luc Lagarde 
et les élèves de sa classe de 
mathématiques ont réalisé un vidéo 
sur le thème «Si seulement…» et 
souligné l’impact positif qu’auraient 
ces nouveaux équipements sur la 
réussite des élèves.    
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311, rue du Couvent     Téléphone :  819.449.7866 
Maniwaki (Québec)     Sans frais :   888.831.9606 
J9E 1H5       Courriel :      info@cshbo.qc.ca 

 

Internet :    www.cshbo.qc.ca 


